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Cette instruction a été modifiée par les Instructions suivantes : 

n• ................................................ du ............................................... . 

n• ............................................... . du ............................................... . 

n• ................................................ du ........................................ ........ . 

n• ......... .............. ......................... du .............................................. . 

Cette instruction a été abrogée par 1 'instruction : 

n• ..... ........ ................................ ... du ........... ... .. ...... ........ ................ . 

DÉPLACEMENTS PAR LA VOIE AÉRIENNE 

ANALYSE 

Conditions de prise en charge des frais de transport par la voie aérienne engagés par les personnels civüs et 
militaires de l'État, les agents des établissements publics de l'État, des entreprises et des organismes soumis 
au contrôle économf,que et financier de l'État ou subventionnés, ainsi que des collectivités publiques. 

DOCUMENT A ABROGER 

Instruction n• 71-11-Bl du 20 janvier 1971 

Par circulaire n• B2-E19 du 15 février 1984, dont le texte est reproduit ci-après en annexe, le secrétaire 
d'État chargé du Budget a rappelé et indiqué aux ministres et secrétaires d'État les règles applicables en matière 
de déplacements par avion des personnes, des bagages, des mobiliers, liés aux missions, aux congés administratifs 
et changements de résidence. 

Les comptables sont donc invités à veiller, dans le cadre de leurs attributions, à la stricte application des 
dispositions contenues dans cette circulaire. 
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Le directeur de la Comptabilité publique, 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 

Gérard MOINE. 
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CIRCULAIRE No B2-El9 DU 15 FÉVRIER 1984 

relative aux voyages de service par avion 

LE sEcRÉTAIRE D'ÉTAT CHARGÉ ou BuDGET, 

à Mesdames et Messieurs les ministres et secrétaires d'État. 

Les déplacements par avion, effectués par les fonctionnaires et agents relevant des services de l'État, des 
établissements publics de l'État, des entreprises et does organismes soumis au contrôle économique et financier de 
l'État ou subventionnés, ainsi que des collectivités publiques, doivent impérativement respecter les règles rappelées 
ci·après dont je vous demande d'assurer la stricte application : 

l. Les transports par voie aérienne de personnes, de baga~s accompagnés ou non, de mobiliers et de 
marchandises, liés aux missions, aux congés administratifs et changements de résidence, doivent obligatoirement 
être effectués par les compagnies aériennes françaises qui mettent tout en œuvre pour faciliter œs transports de 
service. 

Les dérogations à la règle de préférence nationale, rappelée ci-dessus, ne peuvent intervenir qu'exceptionnelle­
ment et dans le seul intérêt du service public, avec l'accord de l'autorité chargée de donner ordre de mission; 
elles ne peuvent viser que les déplacements de personnes à l'occasion de missions à l'étranger; 

2. Les tarifs applicables sont les tarifs assortis de leurs conditions d'utilisation tels qu'approuvés par la 
direction générale de l'Aviation civile. 

ll est rappelé, à ce propos, que, conformément aux dispositions du décret n• 71-647 du 30 juillet 1971 
modifié par le décret n• 82-841 du 1er octobre 1982, la prise en charge des frais de transport par la voie aérienne 
engagés par les personnels civils et militaires de l'État et de ses établissements publics, ainsi que de certains 
organismes subventionnés en dehors du territoire métropolitain de la France, est, dans tous les cas, effectuée sur 
la base du tarif de la ciasS'C la plus économique; 

3. Les documents de transport émis pour les transports visés ali paragraphe 1 doivent être délivrés par les 
seules compagnies aériennes françaises sur présentation d'un hon individuel de transport (B.I.T.) ou de tout autre 
formulaire agréé entre l'organisme payeur et le(s) transporteur(s) français; · 

4. L'utilisation à titre privé d'un hon d'échange, obtenu à l'occasion d'un voyage de service, par transfor­
mation d'un billet non utilisé, par exemple, est absolument interdite; 

5. L'utilisation du B.I.T. normalisé, dont un modèle est joint en annexe de la présente circulaire, permet 
de faciliter le contrôle du respect des règles énoncées ci.dessus, par les services qui sont sous votre responsabilité 
ou votre tutelle; 

6. Nous vous demandons enfin de veiller tout particulièrement au règlement, dans les délais, des sommes 
dues aux compagnies aériennes françaises. Des retards abusifs continuent à être constatés; cette situation ne saurait 
être tolérée plus longtemps, car tout dépassement des délais donne lieu au paiement d'intérêts moratoires. Il est 
rappelé que le délai de règlement est de quarante-cinq jours à compter de la réception de la facture. Dans les cas 
de trafic illlportant, il est conseillé de négocier avec les compagnies aériennes un échéancier de paiement qui ménage 
les intérêts des deux parties. 

:. 
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Je demande à Messieurs les chefs de missiOns de contrôle, contrôleurs financiers et contrôleurs d'État, de 
veiller à la stricte application des dispositions de cette circulaire, que vous voudrez bien diffuser auprès de vos 
services et des différents organismes placés sous votre autorité. 

Le secrétaire d'État chargé du Budget, 

Pour le secrétaire d'État chargé du Budget, 
et par délégation : 

Le directeur de cabinet, 

Bernard GAUDILLÈRE. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE BON INDIVIDUEl DE TRANSPORT 
REMIS A LA COMPAGNIE AERIENNE FRANÇAISE---------

MINISTÈRE ou Organisme officiel ; --------------Adresse 
émetteur du BIT Tel. -~--POSte 

ORGANISME A FACTURER Adresse 
TéL __ _ 

poste -------

IMPUTATION BUDGÊT AIRE : ----------------· 

GR L-~~~.J ~ LJ ~~:":~' p~~:~~·J:e IOL ----------

c ompte cr •en N' d ' u on tG RI Ch 1 Art r E cc apr re oce .lier ; e drorte) 
~ 

NOM(S) et PRENOM iSI <:>rade ou Mot1! du Degre Da re de r.arssance Francr.rse 
i~d•ce net ou t::~:ïa ·~~s 

DUIDESJ BENEFICIAIRE iS) groupe (1) deplacement (21 de parente pour ies en iants C,e 

1 1 1 1 1 1 LLJ 
-- 1 1 1 1 1 1 ' 

LI__) 

1 1 1 1 1 1 1 Lu 
1 1 1 t 1 1 1 LL.J 
1 1 1 1 1 1 1 L.__j 

CADRE A REMPLIR AVANT VISA DE l 'ORDONNATEUR Montant max1mum coc; vert 
OU AUTORITE DELIVRANT lE PRESENT BON pd.r le present bon (3 1 

ITINERAIRE demandé 
Ce 

De_ aênenne 

a LLJ 

a LL.I 

à Lu 
a l._._j 

a LLJ 

~---------
L_j 

LE REGULATEUR 

Al!olement- Hors Al!otement (1) 

N'vol Classe Dat~ 
Code Va ~idr t~ 

demar.~ê ta nf (en mors) 

, ' ' 1 u 1 ' ' ' ' ' 1 L..J_J LLJ 

' ' ' 1 u 1 1 , ' 1 1 1 L.._U L!_j 
Poids d'excédent 

1 ' 1 LJ 1 1 1 1 ' 1 1 LL.LJ LU par :e présent bon 

1 1 1 1 u 1 1 . 1 1 ' 1 LL-t_j LLJ 
: 1 t 1 u 1 1 ' ' 1 1 1 LL.LJ Ll_j 

1 1 1 1 u LL..L ... LLLl LL ... .L..J Lu 1 
L'ORDONNATEUR OU L'AUTORITÉ 

DELIVRANT LE PRESENT BON (4) 

LE CONTROLEUR FiNANCIER 

couvert 
(3) 

a ______ le ________ _ a ______ .le -------- a. _____ .. _i e _______ _ 

Sigr.atJJre 
et c~chet 

Signature 
et Cachet 

La tille d'aéroport au départ sera compnse dans le montant du présent bon·. 

s ;gnalure 

el Cachet 

Le bon est echange contre un (desl billet(sl étabti(s) obligatoirement dans la classe et le trajet prévus par le B 1 T. 

DOCUMENTS ÉMIS 
En cas de prépayéls) lieu de MONTANT 

N• LJ.......U LJ délivrance de(des)' billels 

Na LJ.......U u 
N• LJ.......U u Organisme ou personne a con tacter 

N• L........:...J u Adresse 

N" L_-t......l u 
N" L.......,_J !U Tél. psle 

N• LJ.......U u 
N" ~ . u 

~ . Le beneficiaire ou son représentant : ___ La compagnie emeltnce ------- S;gnature et Cachet 

a _______ le -------
g l ______ te _____ _ 

"' Signature 

11 R.at•' les .,,.nt•ona •nul•les 
2) R•t•renee a l'ordre ou .tu• '"struc~ ~ons qu1 oflf .aut :u•se 1• d.tpl.&c f!rne "r par :t~1ilt\ 
31 lna•quer ;a lu:ule de 1~ éepenu a loi cna,g~ C:e 1 AOm•n• $lra l•on Lw C.>lno•e:mP.!11 event..,uU du pru il &:.• 1 ~· do•t .lfte ac:qu•ttt .\ 1n .:, • .:tv .. •!.,. ëtt .1 

Comptql\11 p.u lt benef.c,a.r• du b:)n A deo~.l .. r ..:1 •ndll;..itll)l\ c"' ;;.:HP' IHllllt!. I"A.Jmln1Sir.6flolft s·•.,oJ•: ... :I:.IUt le mQol~.l.nt latou ~l,f , .... v, .:;ml::i 
"J 0•S•Qft•I&Qn •••CI41 d• fôlutGrllt ChU ii11 d•llu'lll le P••,ent bon. 


